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DÉLIBÉRATION N° DEL-066-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 25 AVRIL 2024 A 18H30 
Salle de réunion de la Médiathèque du Rocher, située 3A Route de Lucelle 68480 FERRETTE  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 19 avril 2024 
 
Étaient présents : (58) 
Mesdames et Messieurs, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Doris BRUGGER, François COHENDET, Michel 
DESSERICH, Thierry DOLL, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent 
FUCHS, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, Christian GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Gérard 
GROELLY, Eric GUTZWILLER, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, 
Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, Clément LIBIS, Agnès LORENTZ, 
Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, 
Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Fabien SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, 
Georges SCHOLL, Gilbert SORROLDONI, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane 
STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Christian 
SUTTER, Marielle THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, 
Hervé WALTER, Jean WEISENHORN, Hervé WERMUTH, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER et Messieurs Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (13) 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Joseph BERBETT, 
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER,  
Madame Nathalie BUCHER a donné procuration à Monsieur Stéphane STALLINI, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration à Monsieur Thierry DOLL, 
Monsieur Sabine HATTSTATT a donné procuration à Monsieur Olivier PFLIEGER, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Jean-Claude SCHIELIN a donné procuration à Madame Eliane OSINSKI, 
Monsieur Christophe SENGELIN a donné procuration à Monsieur Pierre BLIND,  
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Monsieur Paul STOFFEL a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN, 
Monsieur Fernand WIEDER a donné procuration à Madame Fabienne REY. 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Mesdames et Messieurs Bernard BUBENDORF, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude EGGENSPILLER, 
Delphine FELLMANN, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain GOEPFERT, Agnès HARNIST, Christian 
LERDUNG. 
 
Étaient non excusés : (10) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Antoine ANTONY, Danielle BUHLER, Jean-Claude COLIN, Yann 
DILLMANN, Hugues DURAND, Ginette HELL, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Philippe RUFI. 
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PRESENTATION DU PROJET D’ESPACE DE VIE SOCIALE DE RADIO QUETSCH 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 58 – Procurations : 13 – Absents : 18 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que les Caisses d’Allocations Familiales soutiennent des projets et initiatives locales aux 
objectifs variés et multiples : animation sociale, prévention, entraide et solidarité, accompagnement social des 
familles dans leurs projets d’intégration sociale. 
 
En 1998, la Caisse Nationale des allocations familiales a impulsé le développement des espaces de vie sociale 
appelés initialement « petites structures de proximité ».  
 
L’espace de vie sociale est une structure de proximité qui touche tous les publics, a minima, les familles, les 
enfants et les jeunes permettant de développer des actions concourant :  
 

• au renforcement des liens sociaux, familiaux, intergénérationnels et des solidarités de voisinage ; 
• à la coordination des initiatives favorisant la vie collective en permettant aux habitants d’exprimer, de 

concevoir et de réaliser leurs projets. 
 
La CAF est responsable de l’agrément des espaces de vie sociale et de leur projet social. Chef de file et 
coordinateur de l’animation de la vie sociale, elle veille à une répartition territoriale équilibrée des structures et 
soutient le gestionnaire par son expertise, son ingénierie sociale ainsi qu’un soutien financier en complément 
d’engagements locaux.  
 
La CAF s’est récemment rapprochée de l’association Radio Quetsch afin de leur proposer la labellisation de leur 
structure associative en tant qu’espace de vie sociale et de leur proposer un financement à cet effet. 
 
Radio Quetsch est une radio associative locale couvrant les communes sundgauviennes et pouvant s’appuyer 
sur un réseau d’une cinquantaine de bénévoles. Le studio de radio, situé au centre-ville d’Altkirch, est devenu un 
lieu de ressource : un espace accueillant, un espace de promotion des dynamiques et des projets du Sundgau 
fort de nombreux partenariats. 
 
Après avoir effectué un diagnostic du territoire, l’association a posé les bases de son projet d’espace de vie 
social sur les enjeux et actions suivantes : 
 

• Favoriser la mixité sociale et les actions intergénérationnelles via l’outil radiophonique ; 
• Impliquer les habitants dans le développement du territoire et être un tremplin pour les projets citoyens 

(espace d’information et de formation, rencontre, ateliers participatifs…) ; 
• Elargie la dynamique de production médiatique participative, citoyenne et locale (ateliers de formation à 

l’outil radio, organiser des rencontres avec les collectivités, les entreprises …, plateforme éducation aux 
médias, à l’information). 
 

Les partenariats de Radio Quetsch sur le territoire sont nombreux : collèges, lycées, écoles, MJC, Mission 
Locale, Service Jeunesse CCS, CLEE du Sundgau, ADAPEI, EHPAD, Association Marie Pire, Hôpital le 
Roggenberg… 
 
Les interventions sont également variées : ateliers Educômedia, outil thérapeutique, podcasts sur les 
événements du territoire, émissions radiophoniques sportives locales, Qabine (annonce des événements) …  
 
La labellisation en tant qu’espace de vie sociale et le soutien de la CAF et de la Communauté de Communes 
Sundgau permettront à Radio Quetsch d’assurer ses missions et ses actions par notamment la valorisation d’un 
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poste en interne et l’assurance financière des actions dont le budget dédié est évalué à 32 360 € représentant 
40 % du budget total de l’association. 

Dans ce cadre, Radio Quetsch sollicite le partenariat et le soutien de la Communauté de Communes Sundgau 
afin de participer au développement de leur engagement dans l’Espace de Vie Sociale sachant que le soutien 
financier d’une collectivité fait partie des critères de labellisation de la CAF. 

Aussi, Radio Quetsch sollicite à cet effet une subvention de fonctionnement de la CC Sundgau à hauteur de 
6 000 €. 

Lors de sa réunion du 11 avril dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 

Le Conseil de la Communauté de communes,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l’avis favorable du Bureau du 11 avril 2024 ;  

VU le budget primitif 2024 ;  

Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

APPROUVE le partenariat avec Radio Quetsch dans le cadre de l’Espace de Vie Sociale. 

DECIDE d’attribuer une subvention de fonctionnement de 6 000 € à l’association Radio Quetsch. 


